
ANNEXE 2

Modèle de formulaire
vue d'une publication

chaque commune

pour Ia déclaration
sur le site internet

en

de

Déclaration faite en exécution de l'article 7, I 2, de l'ordonnance conjointe du L4 décembre2Al7 à la Région de

Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune sur la transparence des rémunérations et

avantâges des mandataires publics bruxellois.

Arrêté d'exécution du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 octobre 2018 portant exécution de

l'article 7 de l'ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Càpitale et à la Commission communautaire

commune du 14 décembreZALT sur la transparence des rémunérations ët avantages des mandataires publics

bruxellois,
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Nom: van Cran m ________________________ _ 

Prénom: Philippe. __________________________ _ 

Numéro national:  --------------------- 

Adresse: __________________ _ 

1. Liste des mandats, fonctions �t fonctions dérivées visées aux articles 2 et 3 (énumération) 1
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FONCTJO� 

FONCTIONS O�RJ�r:1;. " . 

1 y compris pour ceux pour lesquels un congé politique a été obtenu 
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de nâture qui découlent des mandats visés aux tirets 1 à 5 3 et 7 de
2. Rémunérations Êt avâ ntages toute

4
des fonctions dérivées de ndats visées u 5ème tiret de l'article 3, 5 1ET alinéa 2

l'article 3, E 1er alinéa 2, ces ma a

des fiches fiscales

t 2.533 aCgbL'uA.rtâ.

L. f oL -s
6 q" sr6/ sl

2 On entend par ( avantages de toute nature ), les avantages imposables e'n vertu. du Code des lmpôts sur les revenus, soit les avantages

imposables perçus du chef ou au tltre de l'activité professionnelle'
r ll s agit du rnontant brut en euros de toutes les rémunérations, indemnités, en ce compris les indemnités pour forictions spéclales'

traitements ou jetons de présence et âvantages de tdutê nature découlant de i'exercice :

1. d,un mandat électif européen, fédéral, communautâire, régional et bicommunautaire ou communal ;

2. d'un rnandat exécutif;
3. d'un mandat au sein d'une instance internationale ;

4. d,un mandat au sein d'un organisrne public fédéral, communâuta:re, régional, bicommunautaire ou locai ;

5^ d,un mandat ou d,une fonction au sein de toute autre structure publique ou prlvée, soumise à la législatlon sur les marchés publics ;

6. d,un mandat dans toute structure, publique comme privée, exercé sur déiignation du Gouvernement et/ou du Collège réuni pour

les y représente(.
a électives ou non
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3. Liste des autres âctivités exercées à tltre celles exercées en sociétéen ce

Iâr
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5!r les1 etl'articlede 5tlret 3,5èfieauviséeuned' fonctionl'exerciceratlonsRémuné perçue! pour4.
7 àla correspondantle littera5 b) pour périodeactivltéd'unel'exe rclce reprise'souspourémunératlons perçues

8déclaratisnlafiscall'exercice

Sawtlrl&* âiîB^l +ÛrL4*

Fait à le

Nombre d'annexes

Signature
|y',

5 ll s,aglt d,un mandat ou d,une fonction au sein de toute structure, publique ou privée, soumise à la législation sur les marchés publics'

6Tout revenu qui.n,est pas perçu sur une base réguiière est calculi iu, une base annuelle, divisé par 12 et placé dans l'une des catéSories de

* 2s.os.%2Y

rêvenus
7 autres activités exerc4es à titre privé, en ce compris celles exercèes en société.

s seules les catégories de revenus sulvantes. exprimées en euros bruts, sous déduction des frais professionnels fiscalement admis :

- Pas de rémunérations;
- de 1 à 499 euros bruts Par mois;
- de 500 à 1000 euros bruts Par mois;
- de 1001 à 5000 euros bruts Par mois ;

- de 5Oo1 à 10000 euros bruts par mois ;
- plus de 10o0o euros bruts par mois, montant arrondi à la dizaine de milliers d'euros la plus proche'
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1 2680

COMMUNE DE WOLUWE.SAINT-PIERRE

Avenue Charles Thielemans 93

11 50 Woluwe.Saint-Pierre

FIGHE N'281.30
N':25

Date de l'entrée

Date de la sortie

N' national :,

Date de naissanc€

DOCUMENT FISCAL INDIVIDUEL
ANNEE 2023

Ce document n'est pas un document ofliciel.

ll vous sert à remplir votre déclâration fisæle.

CONFIDENTIEL "ooooooo75o"

M. Philippe VAN CRANEM

(Code destination : 0270)

1 1 5O WOLUWE-SAINT-PIERRE
Belgique

Montant en EUR

6

Revenus imposables payés ou attribués à des résidents

a) Jetons de présence 2.533,80

10

Précompte professionnel 716,04

*0000000750"

7lfri
iBBB
r 000r 000

LiSte 023-81 Nous vous conseillons de ænseruer cette liche Vous ne devez toutefois pas la joindre

personnes physiques ou à l'jmpôt des non-résidents.
à la déclaration à I'impôt des PERSee -2810212024
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